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le mot du Président

cette année, smart fêtera ses 15 années d’existence. 
Que de chemin parcouru… et que de chemin encore à 
parcourir !

smart est parvenue à être, aujourd’hui, une association 
professionnelle forte de plus de 50.000 membres, 
dédiée aux services des métiers de la création et 
reconnue par tous.

nous sommes décidés, plus que jamais, à poursuivre 
notre mission: informer et défendre nos membres.

pour ce faire, smart continue à se déployer et 
inaugurera ainsi fin juin une nouvelle antenne à 
schaerbeek. mais nous avons encore de nombreux 
projets d’extension, tant en Wallonie qu’en Flandre.

merci pour votre adhésion et votre soutien.

au nom du conseil d’administration de l’association

michel binstoK 
Président

préface
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Deux anniversaires 
pour 50 000 membres

le mot du Président

2013 sera marquée par un double anniversaire: les quinze ans de smart et 
les cinq ans de l’association professionnelle des métiers de la création, née en 
2008 du déploiement de la structure initiale en cinq entités distinctes, dotées 
chacune d’une mission spécifique. 

notre mission tient en deux mots: défense et représentation des membres. mais 
de ces deux termes découlent une multitude d’actions et de services, décrits en 
détail au fil des pages qui suivent. 

2012 nous aura permis de mieux asseoir cette représentativité, tant aux yeux 
des membres que de l’opinion publique, à travers les engagements très fermes 
que nous avons pris en faveur de nos membres. 

cinq ans, c’est encore l’enfance pour une association. nous continuerons donc 
sans relâche à préciser et développer nos missions, à affiner nos moyens d’ac-
tion, à apporter notre pierre au développement de nouveaux modèles écono-
miques et sociaux dans le secteur. 

mais nous prendrons aussi le temps de nous réjouir, en septembre prochain, du 
succès rencontré depuis 1998 par l’idée pionnière des fondateurs de smart: la 
nécessité de doter les artistes d’outils compensant les aléas de leur parcours 
professionnel par une mutualisation des ressources et des moyens d’élaborer 
pour eux des modes concrets pour le développement de leur carrière profes-
sionnelle, de façon à la fois autonome et solidaire. 

Bonne lecture.

eric laUWers
directeur de l’APMc
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intRoduction 

Une association au service 
de ses membres 

depuis sa fondation en 1998, smart a toujours été animée par un esprit 
associatif, qui s’est notamment exprimé par son inscription dans une 
pratique d’économie sociale et solidaire. mais il a fallu attendre le redé-
ploiement de l’association en 2008 et la mise sur pied de cinq entités 
distinctes chapeautées par la Fondation smartbe pour que l’association 
professionnelle des métiers de la création (apmc) acquière une identité 
propre et soit dotée de missions spécifiques. elle a voulu repréciser sa 
raison d’être en 2012 en modifiant ses statuts, de manière à clarifier 
ses objectifs et ses missions. au fur et à mesure qu’elle développe une 
action spécifique, elle dégage de nouveaux domaines d’intervention. 

l’apmc s’est assignée deux missions principales: la représentation et 
la défense de ses membres. a celles-ci s’ajoutent bien sûr les missions 
spécifiques de ses différents services (aide juridique, formation, études 
et recherches, etc.), comme nous le verrons plus loin.  

un engagement soutenu 
le rôle de représentation et de défense 
se concrétise par une action de lobbying 
en faveur des professionnels de la créa-
tion, artistes, techniciens, intermédiaires 
de tous ordres. comme le précisent nos 
nouveaux statuts: l’association «agira au-
près des pouvoirs publics pour les infor-
mer, promouvoir et défendre le secteur des 
métiers de la création et de l’interprétation, 
ainsi que pour aider et contribuer à l’évo-
lution de la législation dans l’intérêt des 
artistes».

pour jouer ce rôle au mieux, l’associa-
tion veille à clarifier les enjeux de société 
auxquels ses membres sont confrontés. 
l’expérience acquise à leur contact nous 
permet, dans un feed back permanent, 
d’ajuster nos positionnements pour ré-

pondre à leurs nécessités professionnelles 
et aux difficultés qu’ils rencontrent.

la «crise de l’onem»1, amorcée en 2011, 
et qui nous a mobilisés durant toute l’an-
née 2012, aura constitué un accélérateur 
à cet égard, en conférant à notre ac-
tion de lobbying un caractère d’urgence.  
elle nous a paradoxalement été salutaire 
dans la mesure où elle nous a amenés à 
mieux structurer notre action.

cette crise nous a aussi permis de tester 
notre capacité mobilisatrice, dans un pre-
mier temps par la mise sur pied d’une péti-
tion, qui a été signée par 23 000 personnes, 
puis par l’organisation régulière de ren-
contres avec les membres, dans le cadre 
des «p’tits déj» ou de la campagne «Je vote 
culture», dont nous parlerons plus loin. 
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la participation des membres permet le 
débat sur nos revendications et leur vali-
dation collective. 

durant l’année 2012, l’apmc a veillé à 
mieux définir ce que doit être sa mission 
de représentation.

c’est ainsi qu’a été constituée une équipe 
de représentants nationaux, régionaux et 
locaux. chaque bureau a désormais son 
représentant local. etre à l’écoute, identi-
fier les freins et les attentes, récolter et par-
tager l’info avec les collègues, participer au 
développement de l’image et de la visibi-
lité de l’association… telles sont les pre-
mières tâches assignées à ces représen-
tants. ils auront également pour mission de 
construire un réseau (identifier, rencontrer, 
représenter l’association, être identifié et 
entretenir les relations construites avec les 
milieux culturel, économique et politique) 
et de participer à des rencontres publiques 
ou d’en organiser eux-mêmes. 

une distance cRitique
l’apmc est représentée au sein du conseil 
d’administration de la Fondation smartbe. 
sa direction entretient des contacts régu-
liers avec les directeurs/trices des autres 
entités. elle participe à pratiquement 
toutes les discussions relatives au fonc-
tionnement général de la structure. 

il s’agit notamment pour l’association 
d’assurer une veille «à distance critique» 
sur la mise en place des objectifs straté-
giques de la structure et sur la qualité du 
service rendu par les entités de la Fonda-
tion smartbe aux membres.

son assemblée générale du 5 septembre 
2012 a réaffirmé les valeurs qui l’animent 
en les inscrivant dans ses statuts modi-
fiés. aussi bien au sein de la Fondation 
que pour la constitution des associations 
sœurs à travers l’europe, l’association 
veille à: 

   renforcer l’autonomie des profession-
nels de la création,

    professionnaliser les relations inscrites 
dans les champs artistique et culturel, 

    sécuriser le cadre juridique du secteur 
de la création,

    développer la représentativité de ses 
membres auprès des décideurs cultu-
rels et politiques.

Un autre changement dans les statuts 
concerne le pouvoir des membres. la dis-
tinction entre membres effectifs et adhé-
rents a été supprimée. 

désormais, tous les membres ont le droit 
de vote à l’assemblée générale s’ils sont 
en règle de cotisation.

1 on se rappelle qu’à l’automne 2011, des articles de presse ont commencé à lier l’augmentation 
du nombre d’artistes au chômage à des abus présumés. peu après, l’onem a décidé d’entamer 
une bataille contre ces soi-disant abus, en proposant une succession d’interprétations restrictives 
de la manière dont les règles de protection de l’intermittence devaient être appliquées aux artistes. 
beaucoup de nos membres se sont dès lors retrouvés dans de grandes difficultés.
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9

notre espoir est que nos membres s’im-
pliquent toujours davantage dans la vie de 
l’association et qu’ils participent active-
ment à son évolution.

en Relation avec les don-
neuRs d’oRdRe
pour mieux représenter nos membres, il 
nous a paru nécessaire d’entamer des 
démarches auprès de leurs donneurs 
d’ordre. entendre les questions que 
ceux-ci se posent, leurs remarques, leurs 
critiques; leur expliquer comment les ou-
tils de smartbe fonctionnent; les aider à 
mieux connaître les problématiques ren-
contrées par nos membres dans l’exercice 
quotidien de leur métier… les premières 
démarches accomplies en ce sens visent 

à construire une relation entre smartbe 
et les donneurs d’ordre et, en définitive, à 
faciliter les collaborations entre eux et nos 
membres.

une constante évolution
comme le montrent les tableaux, nos 
membres sont sans cesse plus nombreux. 
ils ont aussi de plus en plus volontiers re-
cours à l’outil activité, qui leur permet de 
gérer leur parcours professionnel en toute 
autonomie. c’est ainsi qu’on comptait, à la 
fin 2012, plus de 48 000 membres depuis 
la création (et plus de 57 000 donneurs 
d’ordre). 2000 activités ont été ouvertes 
en 2012, ce qui porte leur total à 11.611 
depuis 2004. 

Nombre de moNtaNts facturés de 2002 à 2012

Nombre de membres de 2002 à 2012
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11les missions de l’apmc en 2012

I. Enjeux politiques et sociaux

Réactifs et cRitiques

la «crise de l’onem», la politique d’austérité mise en œuvre par le gouvernement fédéral, 

les menaces pesant sur la création dans le secteur des arts vivants du côté de la Fédé-

ration Wallonie-bruxelles… en 2012, la matière ne nous a pas manqué pour développer 

notre action politique. l’enjeu constant: la défense des métiers de la création. 

Rappelons quelques faits…

    le bénéfice des allocations d’insertion (anciennement allocations d’attente) est désor-

mais limité à 3 ans. or, de très nombreux artistes pénalisés par l’intermittence n’arrivent 

jamais à ouvrir des droits complets au chômage. avec cette mesure, ces personnes 

n’auront plus droit à aucune allocation et risquent de connaître une situation drama-

tique.

    Une interprétation plus restrictive des règles en matière de chômage a entraîné, pour 

de nombreux artistes, la perte de la protection de l’intermittence, qui leur garantissait 

une certaine stabilité de revenus, malgré la grande fluctuation de leurs engagements 

professionnels. 

1er mars 2012, remise de Notre pétitioN à la miNistre de l’emploi 

©
 s

id
ne

y 
d

ec
oc

k



12

 r
a

p
p

o
r

t
 d

’a
c

t
iv

it
é

 2
01

2 
   

   
   

   
p

e
r

s
p

e
c

ti
v

e
s

 2
01

3 
   

    la dégressivité accrue des allocations de chômage contribue à précariser davantage 

de nombreux professionnels de la création.

    des menaces de restriction (-45% !) dans les budgets de l’aide à la création 2013 en 

matière d’arts vivants ont provoqué une mobilisation exceptionnelle du secteur dans 

la Fédération Wallonie-bruxelles. la ministre a annulé une part des mesures prévues, 

mais du côté francophone du pays comme dans de nombreux etats européens, la 

tendance est clairement à la baisse des subventions publiques pour la culture. 

sur ces différentes questions, l’apmc a multiplié les initiatives pour faire entendre le point 

de vue des professionnels de la création et défendre l’intérêt de ses membres. le blog 

qu’elle a ouvert (blog.smartbe.be) lui permet de réagir au jour le jour à l’actualité politique 

et sociale, tout en offrant aux visiteurs un espace de dialogue et d’interventions.

avis du cnt contrasté et incomplet relatif au statut de l’artiste

dans l’avis du cnt, nous avions salué deux propositions positives. 

•  le maintien de l’accès à la sécurité sociale pour les artistes travaillant sans lien de 
subordination (article 1er bis). 

•  pour les artistes et les techniciens, l’élargissement des mesures spécifiques d’accès et 
de maintien au chômage à tous les artistes interprètes et créateurs, sans aucune distinction 

en revanche, l’instauration d’une distinction de traitement entre artistes «amateurs» et «profession-
nels» au moyen de cartes et de visas était fort critiquée. nous estimons ce système coûteux et lourd. Une 
meilleure manière d’atteindre davantage de sécurité juridique serait de négocier la nomenclature des 
fonctions artistiques au sein d’une commission. 

en outre, l’exclusion de tous les techniciens du champ d’application de l’article 1er bis nous était 
inacceptable. pour nous, il est essentiel que les techniciens bénéficient des mêmes mesures pro-
tectrices que les artistes, car ils sont souvent soumis aux mêmes conditions de travail. 

contrairement aux deux avis précédents (2002 et 2010), une de nos revendications essentielles,  l’appli-
cation du droit de travail pour les artistes et techniciens sous contrat 1er bis, n’était plus traitée. 
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13

… et quelques inteRventions maRquantes: 

    après avoir remis, le 1er mars 2012, à la ministre de l’emploi monica de coninck, une 

pétition rassemblant 23.000 signatures pour protester contre l’attitude de l’onem, 

l’apmc lui a fait parvenir un dossier documentant la problématique.

    l’apmc a rencontré l’ensemble des cabinets fédéraux concernés par la probléma-

tique: cabinet du ministre des classes moyennes, du ministre des affaires sociales, de 

la ministre de l’emploi, du secrétaire d’etat à la fraude fiscale et sociale et, enfin, du 

premier ministre. 

    elle a pris une série de contacts auprès de personnalités politiques pour expliquer le 

fonctionnement de smart et les positionnements de l’association. 

    elle a effectué de nombreuses démarches auprès de l’onem mais aussi des instances 

syndicales, dont les caisses de paiement.

    en juillet 2012, le conseil national du travail (cnt) a rendu un avis très attendu sur la 

«problématique du secteur artistique par rapport à l’onss», qui examinait notamment 

la question du statut d’artiste. dans un communiqué de presse relayé par plusieurs 

journaux, l’apmc a présenté sa position face à cet avis. 

    l’apmc a maintenu un contact régulier avec le cabinet de la ministre de l’emploi, pour 

déterminer comment elle comptait mettre en œuvre les recommandations de la cnt. 

    l’association a participé en juin 2012 à la plateforme de coordination des artistes et 

créateurs de la Fédération Wallonie-bruxelles initiée par Fadila laanan, ministre de la 

culture de la Fédération Wallonie-bruxelles.

    l’apmc a vivement réagi aux intentions manifestées par la ministre de la culture de 

réduire de 45% le budget du conseil de l’aide aux projets théâtraux (capt). dans une 

lettre adressée à Fadila laanan, elle a ébauché des solutions alternatives pour financer 

le secteur des arts de la scène. 
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paRticipatif et pRospectif

même si notre rôle a été crucial en la matière, nous ne nous sommes pas contentés de 

réagir à l’actualité. a l’occasion des élections communales et provinciales d’octobre 2012, 

notre association a initié une vaste opération baptisée «Je vote culture». il s’agissait de 

mener campagne auprès du personnel politique communal et provincial (candidats aux 

élections) pour mettre en avant le rôle des pouvoirs locaux dans le développement culturel 

et, inversement, pour souligner l’importance de la culture dans le développement urbain. 

dans son ensemble, le personnel politique a répondu positivement à notre invitation. les 

différentes soirées-débats ont réuni au total un public de plus de 600 personnes. le 

secteur culturel local a été mobilisé. l’opération a eu de bons échos dans la presse, en 

particulier au niveau des télés locales. 

cette initiative a permis de mettre en valeur la représentativité de l’apmc comme orga-

nisme de défense du secteur culturel. elle a contribué au rayonnement de notre associa-

tion sur les plans local et national. 
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Je vote culture: actions 
Le mémorandum  «Election communales et provinciales 
2012. Six objectifs pour la culture et les métiers de la créa-
tion», publié par le bureau d’études de SMart, a servi de base 
de réflexion et de discussion avec les partenaires que nous 
avons réunis pour ce projet.

Nous avons organisé dans ce cadre six débats politiques: 
quatre en Wallonie (Tournai, Mons, Namur et Liège), un à An-
vers, un à Saint-Gilles. 

A Charleroi, une collaboration avec divers partenaires a dé-
bouché sur la réalisation de capsules vidéos où les candidats 
des principales formations ont présenté leur programme en 
matière de politique culturelle communale. 

L’organisation des débats a donné lieu, à Bruxelles et en 
Wallonie, à une série de rencontres préparatoires réunissant 
artistes, porteurs de projets et opérateurs culturels locaux. 
Dans chaque ville, entre huit et quinze personnes ont parti-
cipé à ces rencontres. A Anvers, l’APMC a porté seule l’or-
ganisation du débat, mais elle a demandé à des artistes de 
poser des questions aux candidats.

débat aNvers, de WiNkelhaak, 12 septembre 2012
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II. Les services aux membres
1. information et accompagnement

un seRvice de pRoximité:  
les conseilleRs

les conseillers sont en première ligne 

pour accueillir les membres, les orienter 

en fonction de leurs besoins spécifiques, 

les informer, les accompagner dans le dé-

veloppement de leurs projets, les aider à 

résoudre leurs problèmes de contrats ou 

de rapports avec l’onem et les adminis-

trations en général.

ils incarnent sur le terrain le rapport de 

proximité que l’apmc veut entretenir avec 

ses membres et, plus généralement, avec 

l’ensemble des secteurs culturels et créa-

tifs. dans chaque ville où nous sommes 

implantés, leur connaissance du réseau 

local leur permet de nouer des partenariats 

fructueux, de soutenir des initiatives cultu-

relles et de jouer un rôle fédérateur.

la proximité, c’est aussi une question de 

langue. en français, en néerlandais, en an-

glais, mais aussi en allemand, en italien, en 

russe, en arabe… : lors de rendez-vous in-

dividuels, chacun est susceptible de trou-

ver auprès des conseillers une réponse 

dans sa propre langue aux questions qu’il 

se pose.

les conseillers multiplient les interventions 

extérieures en rencontrant les publics les 

plus divers: étudiants d’écoles artistiques, 

futurs professionnels en formation, pres-

cripteurs, donneurs d’ordre, responsables 

culturels... ils exercent de cette manière 

une véritable mission pédagogique. ils in-

forment leurs interlocuteurs sur les réalités 

professionnelles des secteurs créatifs et ils 

contribuent à diffuser les valeurs de soli-

darité et les principes de mutualisation qui 

sont au cœur de notre démarche. 
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les équipes et les antennes Régionales

les équipes de conseillers, tant à bruxelles que dans les antennes régionales, ne cessent 

de s’étoffer en fonction de l’augmentation du volume d’activité de smart. ils atteignent 

aujourd’hui le nombre de 16 personnes en Wallonie, 6 en Flandre, 42 à bruxelles dans les 

deux équipes orientation (17) et accompagnement (25). soit un total de 64 personnes 

pour l’ensemble de la belgique, les cinq coordinatrices incluses.

A Bruxelles 

Un effort particulier a été accompli pour renforcer l’accueil du public. le dernier lundi 

de chaque mois, les locaux sont ouverts jusqu’à 20h30. les sessions «orientation» et 

«activités» organisées à ce moment-là sont combles à chaque fois. cette ouverture en 

avant-soirée correspondait manifestement à une attente du public. 

En Flandre

deux nouveautés importantes en 2012:

  déménagement du bureau de Gand du centre-ville vers le site acec, où smart se 

trouve désormais en relation avec divers partenaires potentiels. ce site héberge en effet 

plusieurs associations et structures (socio-)artistiques. notre bureau s’intègre dans un 

grand projet de reconversion d’une friche industrielle.

   ouverture d’un bureau à Kortrijk, au centre des arts buda (un jour par semaine). Une 

implantation qui offre l’occasion de nouer de nombreux contacts avec des membres et 

des donneurs d’ordre potentiels. 

En Wallonie

les équipes se sont aussi agrandies à liège, namur et à charleroi. le bureau de tournai, 

qui a ouvert à la fin 2011, est d’ores et déjà bien implanté dans sa ville.

dans chaque antenne, un conseiller a endossé, pour une partie de son temps de travail, 

une nouvelle mission: celle de représentant de l’apmc. ils ont notamment organisé les 

rencontres et les débats de l’opération «Je vote culture» (voir ci-dessus). 
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une infoRmation et un accompagnement juRidiques

l’équipe des juristes se tient à la disposition des membres (sur rendez-vous) pour des 

consultations gratuites relatives à tous leurs problèmes juridiques. ils les orientent au be-

soin vers des avocats spécialisés. 

en outre, depuis 2012, cette équipe assure à bruxelles, trois matinées par semaine, une 

permanence juridique à laquelle les membres peuvent accéder sans rendez-vous. le 

reste du temps, le juriste de permanence au rez-de-chaussée est susceptible de répondre 

à toutes les demandes urgentes des conseillers, qui peuvent faire appel à lui à tout mo-

ment. enfin, un avocat spécialisé, avec qui l’apmc a noué un partenariat de longue date, 

participe aux sessions d’information sur les droits d’auteur organisées tant à bruxelles 

qu’en Wallonie. pour les membres néerlandophones, ces sessions sont assurées par un 

juriste de l’apmc. 

 

fLanDrE

BrUxELLEs WaLLonIE



©
 p

ot
op

ot
o

s
e

R
v
ic

e
s
 /

 2

missions



 r
a

p
p

o
r

t 
d

’a
c

ti
v

it
é

  2
01

2 
   

   
   

   
p

e
r

s
p

e
c

t
iv

e
s

 2
01

3 
   

21

2. défense et médiation 

inteRventions institutionnelles

le service juridique a développé une série d’actions (courriers ou rencontres) avec les caisses de paiement (de la FGtb 

principalement) pour tenter de mettre fin aux blocages dont nos membres étaient les victimes dans le traitement de leurs 

dossiers à bruxelles. il a aussi adressé divers courriers à la section «réglementation» de l’onem pour demander des 

clarifications ou des positionnements fermes sur les règles applicables aux métiers de la création.

de façon générale, chaque fois que la nécessité se présente, le travail des juristes de l’association permet d’appuyer par 

des argumentaires juridiques ses prises de position publiques. 

inteRventions individuelles 
pouR les memBRes

le service juridique, qui compte six per-

sonnes, ne fournit pas seulement des 

conseils, il propose aussi une assistance 

juridique et un service de gestion des 

conflits aux membres présentant des dos-

siers difficiles en matière sociale, commer-

ciale et fiscale. 

l’année 2012 a été encore été fortement 

marquée par les restrictions introduites par 

l’onem dans l’interprétation de ses règles 

en matière de protection de l’intermittence. 

de nombreux artistes se sont vus privés 

de droits dont ils bénéficiaient précédem-

ment et ont dès lors connu des conditions 

d’existence extrêmement difficiles. 

le service juridique s’est fortement impli-

qué dans la défense des membres de 

l’apmc qui ont obtenu des décisions dé-

favorables dans leur dossier chômage. 

il a défendu tous les membres gratuite-

ment, et a interpellé l’onem sur quelque 

250 cas litigieux. Quatre types principaux 

de refus ont été contestés:

    accès au chômage sur base de la règle 

du cachet,

    demande de protection de l’intermit-

tence,
    demande de prolongation de la protec-

tion de l’intermittence,

    base de calcul du montant de l’alloca-

tion.

ce travail n’a pas été vain. sur la centaine 

de dossiers clôturés en 2012, une grosse 

moitié a abouti favorablement. pour les 

autres, le service juridique a passé le relais 

à un cabinet spécialisé qui a porté les af-

faires en justice. il faut noter que ces frais 

d’avocats ont été intégralement supportés 

par l’association. 

Un autre type d’interventions juridiques a 

porté sur des conflits avec l’administra-

tion fiscale. dans ce cas, le service juri-

dique écrit au contrôleur des contributions 

pour défendre le dossier du membre qui a 

fait appel à lui… pour des motifs valables. il 

ne s’agit évidemment pas d’éluder l’impôt 

mais de défendre les droits légitimes des 

artistes. 

le service juridique intervient aussi pour 

empêcher certains conflits professionnels 

de s’envenimer en s’interposant comme 

médiateur entre un membre et un don-

neur d’ordre, voire entre deux membres 

impliqués dans un même projet. lors 

d’une rencontre encadrée par un juriste 

spécialement formé à la médiation, il s’agit 

de chercher une solution de compromis. 
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3. etudes et analyses

Ces articles ont tous été diffusés sur le site www.smartbe.be/fr/ouvrages

«développer ses projets artistiques.  
le cas des activités smartBe»: conclusions principales

l’intérêt de l’étude était de fournir des repères pour mieux comprendre le travail au projet dans les métiers de la créa-
tion, au travers des activités de smart. l’enquête a permis d’affiner les contours des activités et d’obtenir des 
précisions sur les pratiques mises en œuvre pour leur développement. 

l’outil de gestion d’activités est utilisé par plus de 10.000 professionnels de la création travaillant au projet via des 
contrats de courte durée. il propose une microstructure adaptée aux métiers de la création qui permet à des créateurs 
de porter et de développer leurs propres projets. vivre de son art implique de tenir compte d’impératifs économiques: 
estimer la valeur de son travail, négocier son prix, diversifier ses activités ou se spécialiser, trouver des débouchés, etc. 
les créateurs s’inscrivent toutefois rarement dans une logique de rentabilité financière à court terme. l’intérêt artistique 
de l’œuvre à réaliser, sa visibilité et l’expérience engrangée sont les moteurs principaux des porteurs de projet. au fil 
du temps, le porteur de projet a une meilleure connaissance de la valeur de son travail et des prix qui sont pratiqués 
dans son secteur. les porteurs de projet des activités sont donc de véritables entrepreneurs culturels et créatifs, qu’ils 
soient débutants ou confirmés. 

au sein du BuReau d’études

appréhender correctement les secteurs socio-professionnels couverts par les métiers de 

la création est une condition indispensable si on veut œuvrer à l’amélioration des condi-

tions de travail des artistes et intermittents. le bureau d’études de l’apmc s’y emploie 

depuis 2007. 

il a réalisé en 2012 une série de courtes études sur des thématiques diverses: 

    «les modes de reconnaissance des artistes ordinaires»

    «spécificités des métiers de la création»

    «spécificités de la recherche d’emploi dans les métiers de la création»

    «l’allocation universelle et les métiers de la création»

    «la précarité et les moyens d’y résister»

le bureau d’études a par ailleurs commandé à des spécialistes extérieurs à l’apmc une 

recherche sur le secteur de la photographie, dont les résultats paraîtront en septembre 

2013.

il a finalisé une recherche socio-économique sur les activités de smart, qui a abouti, en 

juin, à la publication de développer ses projets artistiques. le cas des activités smartbe.
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certaines publications du bureau d’études soutiennent et accompagnent les revendica-

tions portées par l’apmc. c’est ainsi qu’est sorti, à l’occasion des élections communales 

et provinciales d’octobre 2012, un mémorandum présentant « 6 objectifs pour la culture 

et les métiers de la création ». cette brochure a été largement diffusée auprès des respon-

sables politiques et culturels francophones et flamands et a servi de base de réflexion aux 

groupes de travail engagés dans la campagne « Je vote culture ». 

etudes juRidiques

le service juridique a effectué différentes études de fond contribuant à la mise en place de 

nouveaux services ou outils et à l’appui des positions des entités de smart. parmi 

les principales questions traitées, citons: 

    Une étude sur les aspects de séjour et de travail dans le cadre de la mobilité 

internationale.

    Une étude sur les contraintes légales du crowdfunding, pour préparer la mise en 

place de cet outil par la Fondation smartbe.

    Une étude sur les licences creative commons, destinée 

à étayer les positions de l’apmc en matière de droits d’au-

teur. ces licences permettent aux auteurs de rendre leurs 

œuvres accessibles au public sur internet et d’en permettre la libre reproduction et 

distribution. 

    Une étude de la nouvelle convention collective de travail du 23/10/12 dans le 

secteur des arts dramatiques et de l’expression scénique (cp 304).

    Un récapitulatif, pour un dossier transmis à la ministre de l’emploi, de l’ensemble des 

données juridiques et des dispositifs règlementaires relatif au chômage des artistes.

le service juridique produit par ailleurs des analyses de détail sur des questions liées au 

droit du travail et à la sécurité sociale: peut-on travailler plus de 7,60h par jour (état des 

lieux des situations)? pour ne citer que quelques exemples parmi les sujets traités: Quelles 

sont les règles en matière de prêt pour un centre de documentation ? Quel est le cadre 

juridique du mécénat ?...
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education peRmanente

depuis 2012, une cellule est spécialement affectée à la publication et à la diffusion 

d’analyses dans une perspective d’éducation permanente. elle adapte des travaux 

produits par d’autres services de l’apmc (bureau d’études, service juridique) ou issus du 

blog de l’apmc. elle développe également une production spécifique, en faisant occa-

sionnellement appel à des collaborateurs extérieurs. 

cette cellule a assuré la publication sur le site de smart d’un grand nombres d’articles 

accessibles gratuitement. elle a notamment réédité, soit intégralement, soit sous la forme 

de résumés, une quinzaine d’analyses issues de «l’artiste, un entrepreneur?», réalisé par 

le bureau d’études en 2011.

il s’agit pour la cellule «éducation permanente» de proposer des éléments de réflexion 

qui ne reflètent pas nécessairement les positions de l’apmc mais permettent d’alimen-

ter le débat sur des questions touchant le secteur artistique et créatif. sont notamment 

abordés: les politiques culturelles les politiques de l’emploi, l’économie de la culture, les 

droits d’auteur, l’économie sociale, la solidarité (allocation universelle, processus collabo-

ratifs…), etc. 

plus d’informations : www.smartbe.be/fr/ouvrages
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4. une documentation spécialisée

dès les origines l’association a veillé à offrir à ses membres 

une information de qualité.

un fonds de documentation unique

le bureau d’études gère un centre de documentation axé 

sur les métiers de la création. ce centre s’est enrichi d’une 

centaine d’acquisitions nouvelles en 2012, ce qui porte 

son catalogue de livres et de revues spécialisées à environ 

1500 titres, en français principalement mais également en 

néerlandais et en anglais. ce fonds unique en son genre 

réunit d’une part des ouvrages portant sur le droit, l’éco-

nomie, la sociologie de l’art, les politiques culturelles, les 

institutions artistiques; d’autre part, des ouvrages relatifs 

aux diverses disciplines artistiques. il propose également 

de la documentation sur les artistes présents dans la col-

lection de la Fondation smartbe. il accueille par ailleurs le 

fonds d’ouvrages portant sur les enjeux politiques, sociaux, 

économiques et éducatifs de la culture, qui a été constitué 

par l’asbl voisine de l’apmc, culture et démocratie. 

cette documentation n’est pas seulement accessible 

en interne et aux associations implantées sur le site de 

bruxelles, mais également, sur rendez-vous, aux étudiants, 

aux chercheurs et à toute personne qui en fait la demande. 

un RépeRtoiRe des aides

après avoir publié en 2011 un répertoire des aides aux 

artistes qui a connu un grand succès, le bureau d’études 

en a réalisé une version numérique. le site www.aides

auxartistes.be a été mis en ligne dès le mois d’avril 2012 

et est accessible gratuitement. il a bénéficié d’une petite 

subvention de la Fédération Wallonie-bruxelles.

disponible en version francophone et néerlandophone, ce 

site recense l’ensemble des services et des soutiens dont 

peuvent bénéficier les artistes dans les deux principales 

communautés du pays. 

ce répertoire est mis à jour en permanence et s’étoffe 

régulièrement de nouvelles informations. 

un ensemBle d’infoRmations  
pRatiques

le site de smart regorge, dans sa partie publique, 

d’informations utiles aux artistes et à l’ensemble des 

professionnels de la création, en particulier des dos-

siers du type «tout savoir sur…» (ex: le chômage, la 

sécurité sociale, le droit d’auteur, etc.). 

dans la partie consacrée aux outils se retrouvent aussi 

bon nombre d’informations de tout ordre, depuis les 

taux de remboursement des frais de déplacement 

jusqu’aux barèmes des différentes commissions pari-

taires, en passant notamment par le montant maximal 

des rpi ou le nombre maximal de jours de travail pour 

un étudiant. 

toutes ces informations demandent une actualisation 

régulière, en fonction de l’évolution des réglementa-

tions et des dispositifs légaux, des sauts d’index, des 

adaptations barémiques… 

Un dossier comme la réforme du chômage, en no-

vembre 2012, a demandé une grande vigilance à cet 

égard, pour expliquer l’ensemble des changements 

intervenus et adapter les documents en conséquence. 

pour améliorer le processus d’actualisation des infor-

mations, identifier les besoins les plus pressants en la 

matière et faciliter l’accès de chacun aux renseigne-

ments dont il a besoin, l’apmc a ouvert en 2012 un 

nouveau poste: celui de «référent infos».

Le catalogue commun de l’APMC et de Culture et démo-
cratie est accessible en ligne: pmb.smartbe.be/opac_css
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5. des formations axées 
sur les réalités professionnelles

les artistes et les personnes engagées dans les métiers de la création 
ne sont guère préparés à affronter les réalités socio-professionnelles 
de leurs secteurs d’activité. elaborer un projet et le gérer, fixer un prix 
pour la réalisation d’un travail ou d’une œuvre, négocier, communiquer 
pour mettre en valeur son projet artistique, développer un réseautage… 
Quand il s’agit de répondre à ces défis, de nombreuses personnes, 
même très talentueuses ou expérimentées, se retrouvent démunies. 
elles n’ont en outre souvent pas appris à mesurer combien les inno-
vations technologiques ont changé la donne en matière de communi-
cation, de vente ou de réseautage. autant de carences auxquelles les 
formations mises sur pied par l’association proposent de remédier.
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en fonction des Besoins

ces formations sont destinées à fournir 

aux professionnels de la création des outils 

méthodologiques pour qu’ils apprennent à 

mieux maîtriser le développement de leur 

carrière. elles sont ouvertes à tous, mais 

les membres de l’apmc bénéficient d’un 

tarif préférentiel. a l’heure actuelle, elles ne 

se déroulent qu’en français.

elles sont basées sur une pédagogie in-

teractive et une dynamique d’échanges 

qui permet aux participants de confronter 

leurs expérience, dans un processus col-

lectif d’autoformation : ensemble, on en 

apprend davantage.

en 2012, des formations ont été organi-

sées à bruxelles et à liège. au total, elles 

ont touché 133 participants. les sessions 

proposées à mons n’ont pas connu de 

succès. de façon générale, notre public a 

tendance à préférer les sessions courtes 

plutôt que les cycles de plusieurs jours.

tableau récapitulatif des formatioNs pour 2012

nom de La formation
Lieu et 
nombre

nbre jours par 
formation 

nbre heures 
par formation

nbre total 
participants

Heures X 
participants

elaborer, gérer et communiquer son projet bXl (1X) 5 35h 3 105h

développer son assertivité bXl (1X) 4 28h 5 140h

les éléments qui influencent vos prix bXl (1X) 1 7h 9 63h

négocier, tout un art ! 
bXl (2X) et 

liège
2 14h 30 420h

communiquer pour mettre en valeur son 
projet artistique

bXl (2X) 2 14h 16 224h

le réseau, un levier pour le métier d’artiste 
bXl (2X) et 

liège 
1 7h 26 182h

Utiliser le Web pour diffuser sa création
bXl (2X) et 

liège
1 7h 44 308h

totauX 14 133 1442h
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le programme s’étoffe et se diversifie au 

fil des années. il est élaboré en fonction 

des besoins identifiés notamment par les 

conseillers. Un sondage a en outre été ef-

fectué en 2012 auprès des membres. les 

réponses de 711 personnes ont permis 

d’affiner encore la description des attentes 

en la matière. 

outre les programmes à contenu socio-

économique organisés depuis plusieurs 

années, le service Formations a mis l’ac-

cent, en 2012, sur internet et les réseaux 

sociaux, avec une session spécifique: «Uti-

liser le Web pour diffuser sa création». 

des appRoches spécialisées

la plupart des formations sont assurées 

par des prestataires extérieurs, mais plu-

sieurs services de l’apmc sont impliqués 

dans les programmes proposés. c’est ain-

si qu’une économiste du bureau d’études 

participe aux formations sur «les éléments 

qui influencent vos prix». Un juriste inter-

vient dans certaines formations pour expli-

quer, exercices à l’appui, comment rédiger 

au mieux un contrat.

le service juridique prend par ailleurs en 

charge des séances d’information en ma-

tière de droit d’auteur. en néerlandais, trois 

sessions ont été assurées par un juriste de 

l’apmc à Gent, antwerpen et bruxelles, 

pour une vingtaine de membres. en fran-

çais, les sessions ont été assurées par un 

avocat spécialisé, partenaire de smart. 

Une bonne vingtaine de sessions ont été 

mises sur pied à bruxelles, liège, charle-

roi, namur et mons, pour un public total 

d’environ 200 personnes.

de nomBReuses sessions 
d’infoRmation

a bruxelles et dans chaque bureau régio-

nal, les conseillers assurent régulièrement 

des séances d’information, ouvertes à 

tous, qui permettent au public présent 

de se familiariser avec les questions sou-

levées par la problématique du travail ar-

tistique aux plans juridique, administratif 

et économique. ces sessions d’info sont 

aussi l’occasion d’expliquer en quoi les 

outils de smart (contrats et activités) peu-

vent se montrer utiles dans l’exercice des 

métiers de la création. 

des séances d’information sont aussi or-

ganisées à l’extérieur notamment dans 

une série d’écoles d’art, à la demande des 

enseignants. elles permettent d’éveiller les 

étudiants aux réalités socio-profession-

nelles de leur futur métier, rarement abor-

dées dans les cursus académiques. 
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des paRtenaRiats pouR diveRsifieR l’offRe 
et diffuseR l’infoRmation

le service Formations de l’apmc a commencé à rechercher des partenaires susceptibles 

d’organiser des formations sur les outils gratuits du Web ou sur des logiciels informatiques 

spécialisés. ces contacts devraient, à terme, nous permettre d’orienter nos membres vers 

ces opérateurs, si possible en les faisant bénéficier de tarifs préférentiels.

Un effort a par ailleurs été fourni pour mieux faire connaître nos formations actuelles, via 

diverses institutions. des contacts ont été établis en ce sens avec le Forem, actiris (les 

maisons de l’emploi et de la formation) et des écoles d’art. notons que le Forem n’a pas 

voulu enregistrer nos formations dans sa base de données car elles sont payantes et non 

subsidiées…
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des financements alteRnatifs

les formations sur les droits d’auteur sont prises en charge intégralement par l’apmc. 

pour les autres, une contribution financière relativement modeste (30€ par jour pour les 

membres, 40 pour les autres) est demandée aux participants, mais celle-ci ne couvre pas 

le coût global des sessions.

des pistes de financement alternatif ont été explorées en 2012, pour pouvoir notamment 

baisser le prix de nos formations, ce qui les rendrait accessibles au plus grand nombre. 

Une demande de subvention a été introduite sans succès auprès de la Fédération Wallo-

nie-bruxelles, dans le cadre de l’éducation permanente. d’autres recherches, toujours en 

cours, ont été effectuées du côté des instances de la région bruxelloise.

en matière de financement public, les formations de l’apmc sont victimes d’un paradoxe. 

elles ont été conçues tout spécialement pour répondre aux besoins des professionnels 

de la création et présentent donc un caractère relativement original, voire unique. mais de 

ce fait, elles s’inscrivent difficilement dans les cadres généraux prévus pour les subven-

tions… a suivre, donc.
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6. des bourses pour soutenir les artistes

la mutualisation des moyens est un principe fondateur pour l’apmc 
comme pour l’ensemble de la Fondation smartbe. c’est ainsi qu’une 
partie des ressources engrangées est redistribuée sous la forme de 
bourses, dont les membres peuvent bénéficier.
cette action de mécénat est destinée à soutenir des artistes de toutes 
disciplines dans le développement de leur carrière professionnelle.

pour la cinquième année consécutive, un appel à candidature a été 
lancé en 2012, pour les projets qui seront développés à partir de 2013.

des BouRses de deux types sont attRiBuées: 

Les bourses d’accompagnement: pour les artistes qui souhaitent 

réaliser un projet artistique à un moment charnière dans leur 

développement artistique. Les bourses financent notamment un 

accompagnement nécessaire à la réalisation de ce projet en lien 

avec ce tournant.

cet accompagnement peut avoir lieu dans une résidence d’artistes, mais aussi dans une 

entreprise, une onG ou une université, ou encore prendre la forme d’une participation à 

un atelier, à un stage auprès d’une compagnie, d’un artiste, d’un expert...

Les bourses «Salto»: pour les artistes qui ont l’opportunité de 

franchir un seuil de notoriété suite à une invitation à un festival, une 

exposition, un spectacle, en Belgique ou à l’étranger.

seules les cent premières candidatures parvenues chez smart ont été examinées. 19 

dossiers ont été retenus: 12 pour une bourse d’accompagnement, 7 pour une bourse 

salto. 

ils émanent de musicien(ne)s, de plasticien(ne)s, d’auteurs de théâtre, de photographes, 

de danseur(se)s, de réalisateurs/trices de cinéma ou de radio… les projets sont égale-

ment d’une grande variété: cela va d’un apprentissage chez un professionnel de l’élec-

tromécanique pour donner vie à un projet d’automates à un stage participatif au sein de 

la compagnie chilienne oani afin de se familiariser avec les codes du théâtre d’animation 

«lambe-lambe», en passant par l‘apprentissage de chant indien à bengalore ou par une 

formation approfondie dans le jeu de la harpe.

Tous les détails sur le site www.smartagora.com 
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III. Participation

RassemBleR les memBRes

depuis sa fondation en 1998, smart a 

toujours été animée d’un esprit associatif. 

mais il n‘est pas toujours facile de main-

tenir un rapport de proximité avec ses 

membres quand la structure ne cesse de 

grandir.

l’implantation progressive de bureaux 

régionaux en Wallonie et en flandre a 

facilité l’insertion des équipes dans le tissu 

culturel local. 

a bruxelles, en revanche, il est devenu né-

cessaire de rétablir un meilleur contact, de 

trouver le moyen de renouer des liens plus 

étroits avec des membres et de les faire se 

rencontrer entre eux.

la «crise de l’onem», à la fin 2011, a 

provoqué un électrochoc dans le milieu ar-

tistique mais aussi au sein de nos équipes. 

suite aux changement incessants inter-

venus dans l’interprétation des règles en  

matière de chômage, nos membres se sont 

adressés à nous pour obtenir des informa-

tions précises et des actions concrètes. 

pour se rassurer, aussi, et se sentir moins 

seuls face aux difficultés rencontrées dans 

les instances administratives. 

dans la foulée ont été mis sur pied, à 

partir de juin 2012, les « p’tits déj » de 

l’apmc. chaque premier jeudi du mois, 

nous avons invité nos membres à se réu-

nir le matin autour d’un café et de crois-

sants pour faire le point sur la situation et 

résumer les actions entreprises. après 

avoir beaucoup tourné autour des ques-

tions de chômage, les sujets de discus-

sion se sont diversifiés. l’objectif de ces 

rencontres est d’informer les participants 

sur un sujet d’actualité précis et de faci-

liter le lancement de projets ou d’action. 

sept «p’tits déj» ont été organisés en 

2012. ils ont réuni à chaque fois entre 

quarante et septante personnes. 
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ces rencontres ont notamment débouché 

sur la constitution, par des participants, 

d’un groupe de réflexion composé de 4-5 

artistes (musicien, réalisateurs, metteur 

en scène) et (en fonction des nécessités) 

d’un employé de l’association. au-delà de 

l’action ponctuelle, ils ont porté leur ques-

tionnement sur les thèmes de l’intermit-

tence et l’évolution du rapport au travail. 

les rencontres «meet & connect» sont 

des moments d’échanges avec des pro-

fessionnels confirmés de différentes dis-

ciplines (graphisme, photographie, pein-

ture,...), pour un partage d’expérience 

– professionnelle et humaine. elles ont 

été conçues pour mettre les membres en 

relation. le programme a été élaboré en 

2012 mais mis en route seulement en fé-

vrier 2013. 

des rencontres sont régulièrement orga-

nisées en Wallonie sur des thèmes divers, 

qui suscitent le débat et les échanges d’in-

formations entre membres: par exemple, 

«téléchargement de la musique» et «pro-

fessionnalisation d’un projet théâtral, l’ap-

port artistique des techniciens», à mons et 

«statut des techniciens» à namur. 
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paRticipeR à la vie cultuRelle et associative

dans chaque antenne régionale, les conseillers sont impliqués dans la vie culturelle et 

associative de leur région. ils disposent d’ailleurs à cet effet d’une enveloppe budgétaire 

de 5000e par ville (10 000e pour bruxelles) qui leur permet d’assurer une action locale. 

a chaque fois, leurs activités sont l’occasion de rencontrer non seulement des artistes et 

des professionnels de la création, mais aussi des donneurs d’ordre ou des prescripteurs.

Epinglons quelques manifestations socio-économiques  

marquantes: 

   les bureaux de Kortrijk et tournai se sont engagés, avec une association lilloise et 

smartFr, dans une opération commune de l’eurométropole sur le thème de la mobilité 

des artistes.

   l’antenne de namur a participé à des réunions de travail pour la mise en place de pro-

jets en proposant un encadrement organisationnel, du coaching, de l’aide à la diffusion 

(cabaret Quintus, groupe de styliste «madame ravik boutique»).

   les conseillers étaient présents à différents salons de l’emploi, comme le Job Festival 

à anvers ou la journée art& Works actiris à bruxelles.

   les antennes flamandes ont apporté un soutien à «de invasie» (plateforme de jeunes 

entrepreneurs installée à anvers) et noosfeer (bourse de l’emploi).

Les antennes ont en outre organisé ou soutenu une série 

d’événements artistiques : 

>  a Liège, un appel à projet basé sur des valeurs fortes de 

smart (mutualisation, pérennité) a permis de soutenir cinq pro-

jets couvrant différents secteurs (danse, musique, théâtre-ac-

tion, édition) et plusieurs régions (liège, eupen, mais aussi un 

projet reliant anvers, bruxelles et liège). 

>  l’antenne de mons s’est associée à des événements festifs 

et créatifs (théâtre en rue, slam l’impro). elle a aussi contri-

bué à l’organisation d’un événement pendant lequel les invi-

tés participaient à la création d’une œuvre collective à partir 

des affiches de la campagne « Je vote culture ». elle a acquis 

l’œuvre finale pour l’installer dans ses bureaux.

>  a namur et à charleroi, les antennes ont soutenu financière-

ment certaines activités des Fêtes de la musique.

WaLLonIE



40

 r
a

p
p

o
r

t
 d

’a
c

t
iv

it
é

 2
01

2 
   

   
   

   
p

e
r

s
p

e
c

ti
v

e
s

 2
01

3 
   

>  toujours à namur, l’antenne a apporté un soutien financier à la 

création d’une fresque et au tournage d’un film de fin d’études 

à l’école iete. 

>  des soutiens financiers ont aussi été octroyés sous forme de 

prix. smart namur a ainsi remis des prix au verdur rock, au 

KiKK Festival et au Festival media 10/10 (prix du pitch). a char-

leroi, l’antenne a été impliquée dans le Festival livresse#15 par 

la remise du prix pour le scénario. 

>  diverses initiatives culturelles ont aussi été soutenues en 

Flandre. ont bénéficié d’une aide: le magazine rekto/verso, 

les expos nYdp dans le Winkelhaak (anvers), le club de mu-

sique democrazy (Gand). Un soutien a aussi été apporté à 

des activités ponctuelles: hot club (musique et danse, Gand), 

sketch (illustration, anvers), ntv Galerie (plateforme gantoise 

pour les jeunes plasticiens), Gentse hoppers (musique et 

danse), studio start (anvers)…

>  l’ouverture de la permanence de Kortrijk (un jour par semaine 

à partir de janvier 2012) au sein du centre des arts bUda 

a donné lieu à une série de manifestations destinées à faire 

connaître la nouvelle antenne. 

dans la région bruxelloise, l’association a noué de nombreux 

contacts qui déboucheront en 2013 sur diverses collaborations. 

elle s’est d’ores et déjà impliquée dans une série de manifesta-

tions, notamment: 

>  partenariat avec bruxelles laïque et le Festival des libertés 
(www.festivaldeslibertes.be)

>  soutien du festival art & cup (www.larecup-bruxelles.be)

>  soutien au projet «voyageurs étonnés» organisé par l’associa-
tion littéraire passaporta (www.passaporta.be)

>  soutien à la manifestation «creative commons relaunch 
event» (www.creativecommons.be) 

>  collaboration avec restart vzw pour l’exposition «a look inside» 

>  partenariat avec le théâtre de poche (www.poche.be) 

fLanDrE

BrUxELLEs
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paRtageR les connaissances 
et les expéRiences

le bureau d’études de l’apmc organise 

régulièrement des rencontres publiques qui 

lui permettent de susciter le débat avec les 

membres à l’occasion de l’une ou l’autre 

publication, qu’elle émane de son équipe 

ou qu’elle ait été produite ailleurs. ces 

rencontres sont aussi l’occasion d’amor-

cer des collaborations avec d’autres cher-

cheurs et diverses institutions. 

c’est ainsi qu’en partenariat avec imal  

(interactive media art laboratory), le bu-

reau d’études a organisé à bruxelles une 

rencontre-débat autour des nouvelles 

pratiques documentaires, au cours de 

laquelle a été présenté le livre « Web-do-

cumentaires. Guide de survie et conseils 

pratiques » de matthieu lietaert. 

en collaboration avec la maison du livre de 

saint-Gilles, le bureau d’études a organisé 

une présentation publique de l’ouvrage 

collectif « vivre de son art. histoire du 

statut de l’artiste Xve-XXie siècles », édité 

par smartFr. l’occasion d’un échange in-

téressant entre les historiennes présentes 

et deux artistes qui avaient découvert pré-

alablement le livre.

la sortie de «l’artiste, un entrepreneur?» 

a donné lieu à une rencontre avec des ar-

tistes et des opérateurs économiques à 

charleroi. a liège, l’apmc s’est associée 

au centre d’art contemporain la chatai-

gneraie et l’association liégeoise pour la 

promotion de l’art contemporain (alpc) 

pour l’organisation d’une rencontre sur 

quelques-uns des thèmes abordés dans 

cet ouvrage. 

lors de la présentation publique de la 

recherche «développer ses projets artis-

tiques. le cas des activités smartbe», 

eve chiapello, professeur à hec paris, a 

donné une conférence au centre culturel 

Jacques Franck, sur le thème: «entre-

prendre en coopérant: une voie possible 

pour les professions créatives?». suite 

aux contacts noués à cette occasion, eve 

chiapello a proposé à l’apmc d’accueillir 

un de ses étudiants en 2013 pour un stage 

de fin d’études. la recherche sur les acti-

vités a aussi été présentée à mons.
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communiqueR, faiRe RéagiR 

les échanges avec nos membres passent aussi par un travail de communication. 

l’apmc fait appel à la collaboration du service communication de la Fondation pour 

le développement de ses actions et campagnes de communication (communiqués 

de presse en lien avec l’actualité sociopolitique, organisation de rencontres, opération 

«Je vote culture» …).

notre newsletter, la smartlink, envoyée tous les mois à tous les membres, propose des 

articles relatifs aux métiers de la création. cela va des informations sur la sécurité sociale 

et des prises de position de l’association aux appels à projet et aux partenariats avec 

d’autres organisations. en 2011, la smartlink a fait peau neuve et son contenu a été 

profondément revu. adressée précédemment aux seuls membres en activité, elle est dé-

sormais envoyée à l’ensemble des membres. elle a augmenté le nombre de ses lecteurs 

et son taux d’ouverture (personnes qui cliquent sur les articles) est plus qu’honorable 

(33%, alors que la moyenne pour des newsletters tourne généralement autour de 20%). 

les articles les plus lus sont ceux qui portent sur la réalité socio-économique des artistes 

et les informations qui ont un impact direct sur le quotidien des membres (appels à projet, 

informations juridiques et fiscales, crise du chômage, petites indemnités…). 

le blog ouvert fin 2011 accueille depuis lors nos prises de position sur l’actualité politique 

et socio-économique liée aux métiers de la création et permet aux lecteurs de réagir en 

exprimant leurs opinions.

le site de smart fonctionne comme un carrefour 
d’informations régulièrement mises à jour 

pour informer rapidement les membres et accroître l’interactivité et la proximité 
avec eux, l’association a commencé en 2012 à communiquer aussi via les 
réseaux sociaux (Facebook et twitter) pour y relayer les nouvelles présentes sur 
son blog. il y a actuellement deux pages Facebook générales (l’une en français, 
l’autre en néerlandais). en Wallonie, les bureaux régionaux disposent également 
d’une page individuelle. 



perspectives

©
 e

m
m

an
ue

l t
êt

e 



 r
a

p
p

o
r

t 
d

’a
c

ti
v

it
é

  2
01

2 
   

   
   

   
p

e
r

s
p

e
c

t
iv

e
s

 2
01

3 
   

45

peRspectives 2013

Etre plus proche des membres 
pour mieux les représenter

ecouteR

la proximité est un maître mot pour caractériser l’évolution de l’apmc en 2013. 

Une proximité physique d’abord. a bruxelles, une nouvelle aventure va ainsi commen-

cer avec l’ouverture, fin juin 2013, d’une antenne à schaerbeek. plusieurs conseillers 

quitteront saint-Gilles pour rejoindre cette implantation. les membres vivant au nord de 

bruxelles n’auront plus besoin de traverser toute la ville pour nous rejoindre. 

par ailleurs, nous envisageons également d’instaurer des permanences juridiques dans 

les bureaux régionaux. 

de façon générale, notre association s’efforce d’être davantage à l’écoute de ses 

membres. ainsi, pour mieux appréhender leurs attentes, elle va lancer un sondage dont 

les résultats seront présentés le 13 septembre 2013 à l’occasion de l’assemblée générale 

extraordinaire organisée pour le 15e anniversaire de smart. comment les membres envi-

sagent-ils que nous les représentions? Quelles actions veulent-ils nous voir entreprendre? 

ce questionnement nous permettra d’adapter notre action future à leurs aspirations. 

le contact constant que les conseillers entretiennent avec les membres permet à l’asso-

ciation de connaître au plus près les problèmes et difficultés qu’ils rencontrent et de réagir 

en conséquence.

infoRmeR

Fournir à nos membres une information et des analyses de qualité sur toutes les questions 

susceptibles de les intéresser dans l’exercice de leur métier a toujours été au cœur de 

notre travail. plusieurs services de l’association s’y attachent. 

le blog de l’apmc permet de présenter et de commenter à chaud l’actualité sociale et 

politique et au public de réagir.

le service juridique assure une veille parlementaire qui l’amène à suivre les débats en 

cours au plan politique, en épinglant les sujets qui peuvent avoir une incidence profes-

sionnelle pour nos membres. l’examen du contexte des débats permet en outre de com-

prendre les motivations du législateur, de les analyser, voire de les critiquer ou d’apporter 

des arguments pour la critique, en vue de préparer les démarches de lobbying de l’apmc. 
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le service juridique assure le même travail de veille à l’égard d’instances administratives 

comme l’onss ou l’onem.

le bureau d’études, quant à lui, poursuit son programme de recherches et de publica-

tions sur les conditions d’exercice des métiers de la création. il publie en 2013 un état 

des lieux du secteur de la photographie. il a mis sur pied un vaste projet sur les carrières 

professionnelles qui comportera une recherche socio-économique sur les trajectoires de 

nos membres et des études (en trois volets) sur les étapes à franchir pour développer 

sa carrière dans différentes disciplines artistiques. il fournit en outre les données et les 

analyses nécessaires à l’action de représentation et de défense de l’apmc mais aussi 

aux missions des autres entités de smart. il collabore en particulier avec le service de 

développement international pour rassembler des informations et des données utiles à 

l’ensemble des associations smart à l’étranger. 

son répertoire des aides aux artistes, disponible en ligne (www.aidesauxartistes.be) est 

régulièrement mis à jour. dans le courant 2013, son centre de documentation sera plus 

largement accessible aux chercheurs, aux étudiants, à toute personne intéressée, qui 

pourront travailler sur place. le bureau d’études envisage de rendre accessible à tous, par 

le biais de liens renvoyant aux sites des journaux et périodiques, la revue de presse dont 

il assure actuellement la réalisation pour un usage interne.

enfin, une équipe de l’apmc œuvre à la réorganisation des infos de toute nature dis-

ponibles sur le site de smart. cette équipe est composée de collaborateurs issus des 

différents services, dont des conseillers spécialisés (en matière de chômage, de droits 

d’auteur, de mobilité, de gestion des activités smart…).

foRmeR

proposer aux membres des formations qui leur permettent de développer au mieux leur 

carrière professionnelle reste à l’ordre du jour en 2013.

Un sondage portera sur les besoins en formation des membres néerlandophones, de 

manière à développer pour eux une offre adaptée. 

des partenariats conclus avec des opérateurs de formation, des associations ou des ins-

titutions permettent à nos membres de bénéficier d’une plus large gamme de formations. 
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défendRe et RepRésenteR

l’apmc poursuit son action pour défendre 

ses membres, au plan juridique comme au 

plan politique. Quelques lignes de force 

sous-tendent ses démarches.  

il s’agit d’abord  de permettre à tous les 

professionnels de la création, qu’ils soient 

créateurs, interprètes ou techniciens,  

d’avoir effectivement accès à la sécurité 

sociale des salariés.  a cette fin, il faut 

étendre aux techniciens et aux créateurs 

le bénéfice des règles spécifiques aux 

artistes du spectacle et  étendre la règle 

du cachet aux autres pans de la sécurité 

sociale (pension, soins de santé).  il s’agi-

rait de pouvoir accéder aux différentes 

branches de la sécurité sociale sur la base 

des cotisations versées plutôt que sur le 

nombre de jours prestés.

il s’agit aussi d’œuvrer à l’adaptation des 

règles protectrices  du droit de travail pour 

que les intermittents puissent en bénéficier 

pleinement.

nous souhaitons aussi une adaptation des 

règles en vigueur en matières de frais  pro-

fessionnels, mais aussi dans la répartition 

des droits d’auteur, compte tenu des évo-

lutions engendrées par la diffusion numé-

rique des œuvres. 

la «crise de l’onem» a montré les risques 

de réactions corporatistes au sein du vaste 

secteur des métiers de la création. ceux 

qui bénéficient de règles particulières de 

protection ont parfois adopté des posi-

tions de repli par rapport à d’autres pro-

fessionnels qui n’avaient pas les mêmes 

droits qu’eux. l’association se montre 

particulièrement attentive à tout risque de 

discrimination entre travailleurs de diffé-

rents types  dans la manière dont l’avis du 

conseil national du travail  de juillet 2012 

est appliqué.

depuis de longues années, le nombre de 

personnes engagées dans les métiers de 

la création augmente dans des propor-

tions sensiblement plus fortes que les sub-

ventions publiques. en outre, on constate 

dans l’ensemble des politiques culturelles 

à travers l’europe (à l’exception notable 

de la Flandre) une nette tendance à la ré-

duction des aides publiques. cette double 

évolution oblige une association comme la 

nôtre à réfléchir à de nouvelles sources de 

financement de la culture. l’apmc sou-

haite les évolutions suivantes: 

   etendre au domaine culturel l’immuni-

sation fiscale pour les dons privés,

   adapter et étendre le tax shelter aux 

autres secteurs artistiques, lorsque cela 

semble adéquat,

   taxer faiblement les produits culturels et 

l’exploitation des œuvres du domaine 

public afin de soutenir la création artis-

tique.

il nous importe de défendre un système 

de gestion mutualisée et collective de 

production des activités profession-

nelles des créateurs. il est probable 

qu’à cette fin, productions associées 

devienne une coopérative, qui sera 

alors la propriété de ses usagers, c’est-

à-dire les membres.

dans ce contexte, la fonction de repré-

sentant assignée à certains conseillers leur 

permettra d’intervenir dans le territoire où 

ils sont implantés.
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développeR les collaBoRations

dans tous les lieux où smart est implantée se développent des collaborations soit avec le 

secteur culturel, soit avec des institutions diverses. ces collaborations permettent à notre 

association d’acquérir davantage de visibilité et renforcent son poids symbolique dans la 

société belge. 

au plan culturel, l’apmc s’associe à l’organisation de nombreux événements et soutient 

financièrement des manifestations artistiques locales (festivals, publications, octrois de 

prix divers…).

susciteR la paRticipation des memBRes

Une série d’initiatives prises par les bureaux régionaux font appel à la participation des 

membres, pour des rencontres, des débats, des appels à projets…

a bruxelles, la poursuite des «p’tits déj» et la mise sur pied des rencontres «meet & 

connect» permet de ressembler les membres soit sur des thématiques générales, soit en 

fonction d ‘intérêts sectoriels («meet & connect» avec des graphistes, des photographes, 

des peintres…) nous allons aussi développer d’autres types de rencontres et les organi-

ser également dans nos antennes régionales.

en poursuivant l’opération «Je vote culture», dans la foulée des élections communales 

d’octobre 2012 et dans les perspectives des élections multiples de mai 2014, l’associa-

tion s’efforce de rassembler ses membres dans les différentes villes où elle est implantée 

pour susciter la constitution de groupes de travail et de pression au plan politique. 

les publications envisagées dans le cadre de l’éducation permanente font elles aussi 

appel à la participation des membres pour l’écriture de certaines analyses liées à leur 

expérience professionnelle. 
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contacts

smart Bruxelles 
rue emile Féron 70
1060 bruxelles
t: +32 2 542 10 80
e: bruxelles@smartbe.be  
oUvert toUs les JoUrs de 9h à 17h
-
smart schaerbeek 
(à partir du 1er juillet 2013)
rue Kessel 14
1030 bruxelles
e: schaerbeek@smartbe.be  
oUvert toUs les JoUrs de 9h à 17h
-
smart charleroi
espace ’le vecteur’
rue de marcinelle, 30
6000 charleroi
t: +32 71 58 52 41
e: charleroi@smartbe.be
oUvert toUs les mardis, JeUdis  
et vendredis de 9h à 12h30 et de 14h à 17h
-
smart liège
Quai des tanneurs 2
4020 liège
t: +32 4 342 71 15
e: liege@smartbe.be 
oUvert toUs les JoUrs de 9h à 12h30 
et de 14h à 17h
-
smart mons
cour de l’Âne barré, 10
îlot de la Grand-place
7000 mons
t: +32 65 31 92 21
e: mons@smartbe.be
oUvert lUndi, mercredi, JeUdi  
et vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h
-

smart namur
av. cardinal mercier 59
5000 namur
t: +32 81 58 12 60
e: namur@smartbe.be
oUvert toUs les JoUrs de 9h à 12h30  
et 14h à 17h
-
smart tournai 
rue de la citadelle 124 
7500 tournai (ancien hôpital militaire)
t: +32 69 23 21 76
e: tournai@smartbe.be
oUvert toUs les mardis et JeUdis de 9h à 12h30 
et de 14h à 17h
-
smart antwerpen
lange Winkelhaakstraat 26
2060 antwerpen
t: +32 3 226 21 08
e: antwerpen@smartbe.be
oUvert le mardi, mercredi, JeUdi  
et vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
-
smart gent
acec-site dok noord 4e, 001
9000 Gent
t: +32 9 233 51 90
e: gent@smartbe.be 
oUvert le mardi, mercredi, JeUdi  
et vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
-
smart Kortrijk 
Kunstencentrum bUda 
Kapucijnenstraat 10
8500 Kortrijk
t: +32 470 98 31 00
e: kortrijk@smartbe.be 
oUvert le JeUdi de 10h à 12h30  
et de 13h30 à 16h
-
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